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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS – BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté n° CAB-BRS-2022-164 en date du 28 février 2022 portant renouvellement de l’agrément départemental délivré à
l’association « Prévention secourisme côte d’Opale » pour la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport pour les
formations aux premiers secours

Article 1er : L’agrément n°2020-43/ASS délivré à l’association « Prévention Secourisme Côte d’Opale » du Pas-de-Calais pour assurer
les formations aux premiers secours est renouvelé pour deux ans à compter du 22 janvier 2022.

Article 2 : Cet agrément lui permet d’assurer les formations, citées ci-dessous, en application et en respect des dispositions de l’arrêté du
8 juillet 1992 modifié :

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ;
- Premiers Secours en Équipe de niveau 1 (PSE1);
- Premiers Secours en Équipe de niveau 2 (PSE2) ;
- Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en Prévention et Secours Civiques (PAE F PSC) ;
- Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux Premiers Secours (PAE F PS).

Article 3 : L’association « Prévention Secourisme Côte d’Opale » du Pas-de-Calais s’engage à :

• Assurer les formations conformément aux conditions décrites dans le dossier déposé en préfecture et dans le respect des dispositions
réglementaires ;

• Disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante des sessions qu’elle organise et
notamment :

• d’une équipe permanente de responsables pédagogiques composée d’au moins un médecin et de deux moniteurs titulaires du brevet
national de moniteur de premiers secours et de la (ou des) formation(s) complémentaire(s) qu’ils sont appelés à dispenser ;
    • des matériels techniques et pédagogiques nécessaires aux formations prévues.
    • Assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ;
    • Proposer au Préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes formations aux premiers secours ;

• Adresser annuellement au Préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment le nombre d’auditeurs, le nombre d’attestations de
formation aux premiers secours délivrées, ainsi que le nombre de participations de ses médecins et moniteurs aux sessions d’examens
organisées dans le département.

Article 4 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association, notamment un fonctionnement non conforme aux
conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions réglementaires organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet
peut :
    • Suspendre les sessions de formation ;
    • Refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ;
    • Suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ;
    • Retirer l’agrément.

       En cas de retrait de l’agrément, un délai de six mois sera respecté avant de pouvoir instruire une nouvelle demande.

Article 5 : Toute modification apportée au dossier de demande d’agrément devra être signalée, sans délai, au préfet.

Article 6: L’agrément pourra être renouvelé, au terme des deux ans, sous réserve du respect des dispositions fixées par l’arrêté du 8 juillet
1992 modifié susvisé.
       
Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.
       
Article 8: Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 28 février 2022
Pour le Préfet,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé Emmanuel CAYRON.
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